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TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE

51 plaintes de plus contre le fichier "Base élèves"
SOCIAL

Parents et enseignants dénoncent un « fichage » des élèves. O. F.

FAITS DIVERSAIDE PERSONNALISÉE

Des enseignants sanctionnés

■ Le dernier classe-
ment mondial des
supercalculateurs a
été publié à l'occa-
sion de l'ouverture de
l'International Super
Computing (ISC) de
Hambourg.
Le classement confir-
me la domination des
Etats-Unis qui trus-
tent 8 des 10 pre-
miers rangs du classe-
ment.
Le premier système
français dans le clas-
sement est le Cluster
Xeon Jade, assemblé
par SGI pour le Cines
à Montpellier.
Il est classé au 20e
rang mondial avec
128,4 TeraFlops.
Au total, seuls 5 clus-
ters français figurent
dans le top 50 mon-
dial.

Vide grenier devant le rectorat.

■ Hier, sur le parvis du Tribu-
nal de grande instance, les
syndicalistes CNT-Education
34 ont recueilli les toutes der-
nières plaintes de parents
d’élèves. Au total, 51 plaintes
contre X ont été déposées
pour protester contre "Base
élèves" et l’immatriculation
obligatoire des enfants dans
ce fichier. Elles s’ajoutent aux
158 plaintes déjà déposées
par des parents d’élèves dans
l’Hérault, fin mai.
"Base élèves premier degré"
est un fichier de données
informatiques rempli par les
directeurs d'école lors de
l'inscription des enfants, cen-
sé permettre la gestion admi-
nistrative et pédagogique des
parcours scolaires. Il concer-
ne les élèves des écoles
maternelles et élémentaires
qui, par le biais de cette base,
sont immatriculés dès 3 ans
et ce pour 35 ans.
Utilisé depuis 2007 et généra-
lisé cette année dans tous les
départements, le fichier susci-

te de nombreuses craintes de
parents d’élèves et d’ensei-
gnants. Benoît Guerree, syndi-
caliste CNT, dénonce « un
fichage des enfants » et s’in-
quiète de l’utilisation qui est
faite des données recueillies :
« Les informations sont
consultables par la police, les
administrations, les services
sociaux, mais on ne sait pas
vraiment dans quel but. Si un
enfant dispose d’un suivi psy-
chologique par exemple, ça
va le suivre durant toute sa
scolarité, toute sa vie ». Et si
le fichier suscite tant d’indi-
gnation, c’est aussi parce
qu’un système de gestion
des élèves existe déjà. Mais à
la différence de "Base élèves",
il est interne à chaque école ;
l’utilisation des données est
donc mieux encadrée. « Il
s’agit d’un outil de contrôle
de la population, d’un signe
d’une dérive sécuritaire »,
ajoute Benoît Guerree, pour
qui le retrait complet du
fichier constitue la seule

issue envisageable.
Du côté des parents d’élèves,
l’inquiétude est tangible :
« Je refuse que mes enfants
soient fichés pendant 35 ans
dans une base dont les buts
ne me paraissent pas
clairs », prévient Leyla Bre-
ton, l’une des plaignantes.
Cette mère de deux enfants

en école primaire regrette
que les parents ne soient pas
suffisamment informés sur
les implications et les modali-
tés du fichier.
En attendant la rentrée scolai-
re, parents et enseignants
entendent poursuivre la mobi-
lisation.

Orlando Fernandes

VILLE : 457 AGENTS
A PLEIN TEMPS
A la rentrée, la Ville,
qui compte 3 000
agents, va procéder à
la titularisation de 457
salariés à temps
partiel qui passeront à
temps complet.
Une mesure qui leur
permettra de voir leur
salaire augmenté de
300 à 600 € et d’avoir
enfin un emploi stable.
Cette décision coûtera
à la Ville près de
4 millions d’€.
L’an prochain, 200
agents seront aussi
bénéficiaires de cette
nouvelle politique
municipale en
direction des salariés.
La précarité des
municipaux avait été
un thème de
campagne des
municipales en 2008
entre Jacques
Domergue et Hélène
Mandroux.

LA MAMIE LUI CASSE LE DENTIER
Mardi après-midi vers 15 h 15, la terrasse du café
Riche a été agitée. Un homme de 67 ans est
attablé et voit une dame de 76 ans avec laquelle il
a visiblement un différend depuis longtemps. Il la
traite de « grognasse », ce qui ne plaît pas à la
septuagénaire qui se promène. Elle assène un
coup de sac au visage de l’homme qui aurait
riposté en la giflant. La vieille dame a cassé
l’appareil dentaire de l’homme et le préjudice
s’élève à 2 000€. Ils ont été interpellés mais par
rapport aux faits et à leur âge, les deux
protagonistes n’ont pas été placés en garde à vue.
La dame a toutefois eu un rappel à la loi.

EN FUITE APRES UN VOL DE PORTABLE
Une demoiselle s’est écartée de son sac à main,
mardi à 3 h 20, à l’entrée des Jardins du Peyrou et
s’aperçoit qu’elle s’est fait voler son téléphone
portable. Un groupe de personnes à proximité a
repéré le voleur. Une patrouille de police l’a
rattrapé alors qu’il prenait la fuite en direction du
boulevard du Jeu de Paume. Il a été placé en
garde à vue.

FÊTE ARROSEE SUR LA PLAGE
Un jeune homme de 21 ans a été arrêté mardi
matin à 4 h dans la rue François-Delmas en
direction de Castelnau-le-Lez, au guidon d’un
scooter rouge. Il ne portait pas de casque, titubait
et sentait fortement l’alcool selon les policiers. Il
n’avait pas ses papiers. Il a reconnu avoir un peu
fait la fête sur une plage privée. Son taux
d’alcoolémie a été mesuré à 1,44 grammes.
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■ Ce mercredi a été une journée fas-
te en matière de mobilisation dans
l’éducation.
Deux heures à peine après le dépôt
des plaintes contre le fichier "Base
élèves" (lire ci-dessus), les syndicats
ont rejoint la rue de l’Université pour
gagner un autre champ de bataille et
organiser un vide grenier devant le
rectorat. Les raisons de leur colère ?
Les sanctions retenues à l’encontre
de cinq enseignants de l’Hérault pour
avoir refusé d’effectuer l’aide person-
nalisée auprès de leurs élèves.
Parmi eux, Bastien Cazals, directeur
d'une école maternelle à
Saint-Jean-de-Védas. Cet enseignant
de 33 ans s'oppose à l'aide personna-
lisée, dispositif qui oblige les ensei-
gnants à consacrer deux heures par
semaine à l’accompagnement des
élèves en difficulté. Selon lui, ce sys-
tème n’est bénéfique ni pour les élè-
ves, ni pour les enseignants :
« L’aide personnalisée aboutira à ter-
me à la suppression des RASED
(ndlr, Réseaux d’aides spécialisées
aux élèves en difficulté). C’est un
mensonge qui vise à récupérer des
postes, en obligeant des enseignants
généralistes à effectuer un travail qui
devrait être fait par des enseignants
spécialisés ».

Pour n’avoir pas mis en œuvre l’aide
personnalisée dans son établisse-
ment, l’enseignant a écopé de rete-
nues sur salaires, à deux reprises, de
respectivement 12 et 24 jours. Une
décision de l’inspection académique
qu’il juge « arbitraire et inégale » :
« Nous sommes trois dans mon éco-
le à ne pas avoir appliqué ce systè-
me, et pourtant je suis le seul à avoir
été sanctionné. Mais le rectorat ne
veut pas discuter ».
Le tribunal administratif de Montpel-
lier se penchera sur le retrait de salai-
re de 24 jours le 6 juillet.

Orlando Fernandes


